
Dans la région de la mer du Nord, neuf pays 
(Allemagne, Belgique, Danemark, France, Ir-
lande, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni et 
Suède) viennent de lancer un appel à projets 

de cr®ation dõautoroutes de la mer.  

Publié le 9 novembre, l'appel d'offres vaut pour 
l'ensemble de la période budgétaire de la Com-
mission jusqu'en 2013. Il vise à sélectionner des 
projets que les Etats soutiendront dans le ca-
dre de demandes de financement communau-
taires (RTE-T), à hauteur de 20% pour les in-
frastructures et 50% pour les études. Chaque 
projet doit concerner au moins 2 opérateurs 

portuaires et un opérateur de transport et doit 
°tre pr®sent® par des entit®s issues dõau moins 

2 pays de lõUnion Europ®enne. 

Les propositions devront parvenir aux Etats 
avant le 31 janvier de lõann®e pour laquelle 
une demande de financement RTE-T est sollici-

tée.  
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Nouvel appel à projets Autoroutes de la mer en mer du Nord  

Un appel ¨ projets dõautoroutes de la mer dans la r®gion de la mer du Nord 

est ouvert.  
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Traitement des piles et accumulateurs usagés : nouvelles exigences applicables  

Un arrêté définit de nouvelles obligations en ce qui concerne le transit, le regroupement, le tri et le traite-

ment des piles et accumulateurs usagés.  

Dõapr¯s ce nouvel arr°t®, le traitement et 
le stockage, y compris temporaire, doivent 
être réalisés sur des surfaces imperméables 
ou dans des conteneurs appropriés étan-
ches, permettant de prévenir toute pollu-
tion du sol. Une signalisation sur le site des 
zones à risque (incendie, atmosphères ex-
plosibles ou émanations toxiques), y com-
pris dans les ateliers et les aires de manipu-

lations, doit être réalisée et un plan géné-

ral de ces zones doit être tenu à jour.  

Dõici la fin septembre 2010, les rendements 
de recyclage devront °tre dõau moins: 
Â 65% pour les piles et les accumulateurs 

plomb-acide,  
Â 75 % pour ceux au nickel-cadmium,  
Â 50 % pour les autres d®chets de piles et 

accumulateurs.  

Les piles et accumulateurs usagés, collectés 
en mélange avec des piles ou des accumu-
lateurs classés déchets dangereux, doivent 
être gérés comme des déchets dangereux, 

notamment en matière de transport.  

Arrêté du 9 novembre 2009 relatif au transit, au 
regroupement, au tri et au traitement des piles 
et accumulateurs usagés (JO du 14 novembre 

2009) 

  

La Commission préconise ainsi un effort de 
lõEtat de 35 milliards dõeuros [Md�¼] ¨ r®par-
tir entre 7 priorités stratégiques:  
Â Enseignement supérieur, recherche et 

innovation (16Md�¼)  
Â Développement de PME innovantes 

(2Md�¼) 
Â Développement des sciences du vivant 

(2Md�¼) 
Â Ville de demain (4,5Md �¼) 
Â Société numérique (4Md�¼) 
Â Développement des énergies décarbo-

nées (3,5Md�¼) suivant les axes suivants : 
¹ Développement des technologies éner-

g®tiques d®carbon®es et de lõ®conomie 
du recyclage (1,5 Md�¼) 

¹ Cr®ation dõinstituts de recherche tech-
nologique dans le secteur des énergies 
décarbonées (1,0 Md�¼) 

¹ Préparation des technologies nucléai-
res de demain (1,0 Md�¼) 

Â Mobilité du futur (3Md �¼) qui visera ¨ :  
¹ D®velopper lõindustrie a®ronautique et 

spatiale de demain (2,0 Md �¼) 
¹ Préparer les véhicules du futur (1,0 

Md�¼). La Commission propose dans ce 
cadre de renforcer le développement 
de nouvelles technologies de mobilité 

en cofinançant des projets de démons-
trateurs et de plateformes expérimen-
tales dans tous les domaines de la 
mobilité durable (batteries, véhicules 
intelligents, ®coconceptioné pour les 
voitures, camions, naviresé). Une 
Agence pour les énergies renouvelables 

pourrait être créée.  

Investir pour lõavenir - Priorités stratégiques 
dõinvestissement et emprunt national ð Novembre 

2009 

La mobilité du futur au menu du grand emprunt  

La Commission charg®e de d®finir les priorit®s strat®giques dõinvestissement dans le cadre dõun futur grand 

emprunt national préconise de consacrer une large part aux énergies décarbonées et à la mobilité du futur.  
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